
 

 

 

MMIISSEE  EENN  GGAARRDDEE  
  

Aucune transmission sans autorisation préalable et écrite : 
1) du ou des propriétaires de l’étude 
2) de la Direction de l’environnement 

 
1. Obtention du consentement du propriétaire :  
 
Si cette étude n’appartient pas à la Ville, c’est-à-dire qu’elle n’a pas été faite à la demande de la Ville et qu’elle 
lui a été remise par un ou des tiers, vous devez respecter les principes suivants. 
  
Cette étude ne peut être transmise à quiconque, notamment à une firme mandatée par la Ville, à un citoyen, à 
un promoteur ou à toute autre personne, sans avoir obtenu l’autorisation préalable et écrite du ou des 
propriétaires de l’étude. Pour obtenir cette autorisation, vous devez vous adresser directement au propriétaire 
de l’étude. Dans le cas où l’étude appartient à plusieurs personnes, le consentement préalable et écrit de 
chacune d’entre elles est nécessaire à sa communication. Cette exigence relève de la Loi sur l'accès aux 
documents des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels (R.L.R.Q., c. A-2.1) (ci-
après, la « Loi »). 
 
*** Si l’étude appartient à la Ville, veuillez passer à la section suivante. 
 
2. Protection des renseignements personnels :  
 
Une fois le consentement du tiers obtenu, si nécessaire, et avant de procéder à la transmission de l’étude, il est 
requis de protéger les renseignements personnels qui y sont contenus, et ce, conformément à la Loi. En 
conséquence, il est impératif de garder confidentielles toutes les informations qui y sont contenues et qui 
concernent une personne physique et qui permettent de l’identifier. Ces informations incluent notamment, mais 
non limitativement les renseignements suivants : 

 renseignements d’identification  nom, adresse, numéro de téléphone (cellulaire, bureau, domicile 

et autre), âge, signature… 

 renseignements de santé  dossier médical, le fait d’avoir consulté un médecin… 

 renseignements financiers  revenu, biens possédés (immeubles et meubles)… 

 renseignements relatifs au travail   numéro de matricule, poste occupé… 

 renseignements scolaires ou relatifs à la formation  curriculum vitae, formation, titre… 

 renseignements relatifs à la situation sociale ou familiale   état matrimonial, le fait d’héberger / 

de vivre avec des personnes, le fait d’avoir ou non des enfants… 

 renseignements relatifs aux biens d’une personne  le fait qu’une propriété privée (meuble ou 
immeuble) soit ou non en infraction ou non à une loi ou à un règlement, les données relatives à une 
propriété privée (meuble ou immeuble) (exemple : résultats de prélèvements)…  

 
Pour plus d’information concernant la Loi, nous vous invitons, si requis, à consulter la Direction des Affaires 
juridiques et du greffe.  
 
3. Autorisation préalable de la Direction de l’environnement :  
 
Également, avant de transmettre cette étude, vous devez obtenir le consentement écrit de la Direction de 
l’environnement. En effet, cette autorisation est non seulement nécessaire afin d’obtenir une interprétation juste 
de cette étude, mais elle permettra d’assurer une bonne utilisation de celle-ci. En effet, certaines études 
peuvent contenir de l’information sensible qui ne doit pas être transmise ou qui n’est plus à jour, ce dont la 
Direction de l’environnement pourra vous aviser. 






























